
 

Le processus d’élaboration : 

 

 

Délibération du Conseil Municipal 

 

Phase d’Etude 

Diagnostic – PADD Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable – Projet règlementaire 

 
 
 

Arrêt du PLU par délibération en conseil municipal : 

clôture de la concertation 

 

Consultation des personnes publiques associée 

 

Enquête publique 

 (consultation ouverte à tous du PLU arrêté) 

 

Approbation du PLU par le conseil municipal 

 C
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